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Sans doute est-ce simplifier à l’excès que de décrire les rapports salariaux en vigueur jusque dans les années soixante dix dans un pays comme la France et, a fortiori, dans l’ensemble des pays de l’actuelle Union européenne comme relevant d’un genre unique, souvent qualifié de « fordiste » [Boyer, Orléan, 1991, Boyer, 1995, Leroy, 1995] : même en tenant compte du rôle unificateur des conventions collectives (et de leur extension à l’ensemble d’une branche par le Pouvoirs publics) et du rôle niveleur du marché du travail dans une période marquée par une pénurie de main-d’œuvre, la réalité sociale est demeurée très diversifiée. Entre les salariés agricoles et ceux de l’industrie automobile, par exemple, ni les salaires, ni les conditions de travail, ni l’organisation collective du travail n’étaient similaires. Et l’on pouvait noter des différences au moins aussi significatives entre bassins d’emplois, entre catégories socioprofessionnelles, voire entre entreprises de la même branche, différences nourrissant d’ailleurs des approches théoriques en termes de « segmentation du marché du travail » [Piore, Sabel, 1988]. Cependant, au-delà de cette diversité, voire de ces dynamiques différentes, il semble bien qu’un certain nombre de principes communs étaient à l’œuvre, qui rendent légitime, ou au moins acceptable, la démarche consistant à décrire le rapport salarial prévalant à cette époque comme relativement homogène : croissance rapide et homogène du salaire réel indexé sur les gains anticipés de productivité au niveau national, institutionnalisation du salaire (cotisations sociales) « qui contribue à régulariser la conjoncture et atténue de ce fait les ajustements en termes de gestion des horaires ou de l’emploi » [Beffa, Boyer, Touffut, 1999, p.9], négociations collectives centralisées par branche de sorte que les avancées obtenues au sein d’une entreprise particulière tendent assez rapidement à se généraliser dans l’ensemble de la branche, division poussée du travail et stratification des statuts selon des grilles de classification rigides, etc. L’ensemble de ces règles, formelles ou informelles, aboutissait à une réduction des inégalités salariales et à l’existence généralisées de « carrières salariales » marquées moins par une progression des qualifications reconnues que par une augmentation régulière du niveau de rémunération, sous la double influence de l’ancienneté et des hausses générales de salaires. Même pour ceux qui changeaient d’emploi, les conséquences salariales étaient minimes, puisque le système de classification en vigueur permettait, le plus souvent, de retrouver un emploi de même qualification et de niveau de rémunération similaire.

Qu’il s’agisse d’un « monde que nous avons perdu », selon l’expression de Peter Laslett, cela ne fait guère de doute : ainsi qu’on va le voir ci-dessous, les changements ont été considérables, tant dans le mode de fixation des salaires que dans leur évolution. La question centrale est cependant moins de constater ces changements que de se demander s’ils forment système : c’est-à-dire si le rapport salarial s’ordonne autour de nouveaux principes, ou de nouvelles règles et si, de ce fait, on est en présence d’une mutation du rapport salarial annonciatrice d’un nouveau régime de croissance économique. La thèse qui sera défendue ci-dessous est que, si l’on est bien en face de changements importants, il n’est pas assuré qu’il s’agisse d’une mutation. Plus vraisemblablement, la société salariale paraît en train de se fragmenter et au rapport salarial dominant, voire homogénéisateur des « Trente Glorieuses » semble se substituer une pluralité de rapports salariaux dont il est trop tôt encore de savoir s’ils seront durables ou si, par une sorte de « darwinisme social » à la Spencer, un tri s’effectuera entre eux pour donner naissance à un nouveau régime salarial dominant.

Les changements repérables dans le rapport salarial
Le mode de fixation des salaires

Les salaires peuvent être négociés à deux niveaux distincts : le niveau de la branche ou celui de l’entreprise. Alors que le premier niveau était plutôt dominant il y a une trentaine d’années, et que les négociations d’entreprise se bornaient le plus souvent à adapter, parfois à améliorer, les normes salariales fixées pour la branche, via  des salaires conventionnels, la négociation de branche a peu à peu perdu de son importance, dans le domaine salarial comme dans les autres domaines, au profit de la négociation d’entreprise. Les minima conventionnels fixés pour la branche ne sont plus des références, et moins encore des normes, mais des voitures-balais souvent très en retard sur les faits (dans plus d’une branche sur deux les minima conventionnels pour les classifications du bas de l’échelle sont désormais inférieurs au SMIC). Cette atonie de la négociation de branche peut certes s’interpréter comme le résultat d’un interventionnisme public plus fort dans certains domaines : les Pouvoirs publics ont été amenés à pousser le SMIC de façon relativement importante à plusieurs reprises, si bien que la dynamique de ce dernier a dépassé les minima conventionnels pour les faibles qualifications. Il est vraisemblable que les syndicats, affaiblis dans les entreprises et les branches du secteur privé, ont fait pression au niveau central, là où ils conservent une capacité d’action plus importante. A l’inverse, la négociation d’entreprise, rendue obligatoire par les lois Auroux de 1982, connaît un important développement qui entraîne, de facto, une moindre importance des autres niveaux de négociation. 

Toutefois, cette explication ne suffit pas. En effet, le décalage entre les minima conventionnels de branche et les salaires effectifs dans les entreprises est constaté pour toutes les qualifications, et pas seulement pour les plus basses. Il semble bien que les entreprises rechignent désormais à accepter des normes salariales collectives contraignantes au niveau de la branche et souhaitent fixer elles-mêmes une politique salariale perçue comme un élément stratégique. Alors que les recommandations issues de la branche ont joué, en 1992, dans 13 % des cas pour expliquer les hausses de salaires consenties par les entreprises en 1992, les « résultats financiers » - c’est-à-dire l’appréciation par l’entreprise seule de ses marges de manœuvre est le motif avancé dans 24 % des cas, soit une proportion deux fois plus forte [Barrat, Coutrot, Mabile, 1996]. Bref, pour reprendre le terme utilisé par Barrat et alii, la négociation salariale se décentralise, et l’entreprise y joue un rôle croissant. Il s’agit d’abord, dans une économie où l’intensité de la concurrence s’est accrue et où l’échappatoire inflationniste n’est plus de mise, de maîtriser un des éléments clés de la compétitivité coût. Il s’agit ensuite d’adapter la politique salariale à la recherche de qualité et d’innovation qui, dans une économie à la production différenciée, devient la clé de la performance à long terme. La politique salariale devient un instrument de gestion du personnel au sein de chaque entreprise, dans la droite ligne des analyses du salaire d’efficience : au lieu de refléter la productivité du travail, comme le soutient l’analyse traditionnelle, il devient une façon de stimuler cette même productivité, c’est-à-dire une incitation à l’effort. Au salaire « récompense » succède le salaire « stimulant ».

Aussi n’est-il pas étonnant que, au sein des entreprises, l’individualisation des progressions de salaire s’accentue : alors que, en 1990, 45 % des salariés augmentés d’une année sur l’autre l’avaient été seulement du fait d’augmentations générales, ce n’est plus le cas, en 1998, que de 29 % [INSEE, 2000]. Quant aux autres types d’augmentations, si elles étaient totalement individualisées seulement dans 16 % des cas en 1990, elles le sont dans 29 % en 1998 : quasiment un doublement relatif. Même si ces chiffres permettent de relativiser un phénomène qui est loin d’être une norme, ils montrent la progression rapide d’un type de rémunération qui est aux antipodes du « fordisme ». Certes, la progression en question est marquée surtout en 1998, et l’on ne peut donc en tirer de conclusion trop hâtive, car il n’est pas exclu que cette progression soit liée d’une part à la reprise de l’emploi, d’autre part aux accords de réduction du temps de travail, lesquels prévoient assez fréquemment une clause de « gel » des salaires, clause qui peut favoriser des augmentations individualisées. Reste que, de 1990 à 1997, la tendance à l’individualisation est suffisamment marquée pour qu’on puisse la considérer comme structurelle. 

A cette individualisation croissante dans les décisions d’augmentation s’ajoute une variabilité également croissante dans les compléments du salaire. Certes, la part des primes liées à la performance individuelle ou collective ne semble pas progresser de façon significative (18,4 % des primes versées en 1992, 20,7 % en 1999 [Brizard, 2000, 2001]), mais, en sens inverse, un accord d’intéressement (facultatif) concerne désormais (1999) 5,8 millions de salariés contre 1,9 en 1991 tandis que la participation (obligatoire dans les entreprises de 50 salariés ou plus dont le résultat après impôt dépasse une certaine proportion des capitaux propres) concerne désormais un nombre équivalent de salariés (dans un cas sur deux environ, les deux dispositifs se cumulent) contre 4,5 en 1993 [Jallet, Franceschi, 2001]. Si l’on ajoute à ces deux dispositifs le plan d’épargne d’entreprise (lequel concerne, en 1998, 3,7 millions de salariés) qui recueille le plus souvent les fonds versés au titre de l’intéressement et de la participation, majoré de versements volontaires des salariés abondés par l’entreprise jusqu’à une certaine limite (actuellement 300 % des versements volontaires et 15.000 F par an
), on s’aperçoit qu’une fraction non négligeable – et croissante – des compléments du salaire sont constitués d’éléments variables indexés, pour l’essentiel, sur les résultats de l’entreprise
. Intéressement et participation ont représenté, en 1999, un montant de 46 milliards de F, soit environ 8 % du salaire net des salariés concernés.

S’il ne s’agissait là que de compléments du salaire au sens strict, c’est-à-dire d’éléments venant s’ajouter au salaire lorsque la situation de l’entreprise le permet, on pourrait n’y voir qu’une forme de partage du profit, une façon de redresser la barre ex post en faveur du travail. Mais, au moins pour l’intéressement, tel ne semble pas être le cas général. En effet, une étude sur l’intéressement pratiqué en 1992 [Mabile, 1998] a montré que l’intéressement venait se substituer pour partie aux augmentations de salaires de base, du moins dans les établissements de moins de 200 salariés. Dans la logique de Martin Weitzman [1984], ce type de rémunération aurait donc pour finalité de rendre le salaire partiellement flexible, en substituant des éléments variables aux éléments traditionnellement fixes du contrat de travail. Il est clair que telle est bien la logique qui prévaut dans les options sur actions (stock-options), dont la finalité est, en indexant une partie plus ou moins importante de la rémunération des cadres dirigeants sur la valorisation boursière de la société qu’ils dirigent, de réduire les éventuels conflits d’intérêt ou les tentations d’opportunisme qui pourraient opposer les dirigeants aux actionnaires (analyse « principal – agent »). Toutefois, s’agissant de formes de rémunération limitées à un petit nombre de cadres dirigeants (moins de 10.000 en France), il serait mal venu de faire de ces stock-options le révélateur d’un changement de la relation salariale. En revanche, l’intéressement concerne bien plus de monde et, surtout, a vocation à s’adresser à l’ensemble des salariés d’un même établissement, même si les formules de répartition privilégient les uns davantage que les autres. En introduisant une fraction d’éléments variables dans la rémunération d’un nombre relativement important de salariés, et en augmentant moins la partie fixe du salaire que ce n’est le cas dans les établissements similaires ne pratiquant pas l’intéressement, il est certain que l’on touche au cœur de la relation salariale.

L’évolution des salaires

C’est un constat macroéconomique banal désormais : depuis une vingtaine d’années, l’évolution de la masse salariale est moins rapide que celle de la valeur ajoutée des entreprises. Le décrochage a eu lieu principalement durant les années 1980 et, en particulier en 1983, lorsque les salaires, jusqu’alors indexés ex ante sur les prévisions d’inflation sont devenus ex post indexés sur les chiffres de l’inflation constatée. Cette modification dans le mécanisme d’adaptation des salaires aux prix, jointe à l’intensification de la concurrence internationale et à la montée du chômage de masse ont incontestablement favorisé l’émergence d’un partage différent de la valeur ajoutée, plus favorable au capital et moins au travail. Toutefois, depuis le début des années 1990, l’érosion de la part du travail semble stoppée et même que le balancier aille légèrement en sens inverse depuis quelques années. Au ralentissement de la croissance économique s’est donc ajoutée une modification du partage de la valeur ajoutée : la hausse des salaires réels a donc été doublement ralentie par rapport à la période antérieure à 1980.

Ce sensible ralentissement dans la progression des salaires a été, dans presque tous les pays de l’Union européenne, plus accentué pour les déciles inférieurs que pour les déciles supérieurs, si bien que les inégalités salariales ont eu tendance à se creuser. En France, en revanche, la politique de revalorisation du salaire minimum a empêché qu’il en soit ainsi, et le rapport D9/D1 dans le secteur privé et semi-public pour les salariés à temps plein a continué de se réduire dans les années 1980 et est resté stable, avec une très légère tendance à la hausse, durant les années 1990 [Casaccia, Seroussi, 2000, Cléron, Seroussi, 2001]. En revanche, si l’on prend en compte le recours accru au temps partiel, les inégalités salariales se sont creusées, mais reflétant davantage les inégalités d’accès à l’emploi que des différences de rémunération horaire [INSEE, 2000].

Si l’on ne peut repérer de changements majeurs en ce qui concerne les inégalités d’ensemble, les dynamiques salariales se sont profondément transformées. Parmi les salariés à temps plein en activité en 1982 et 1992, le dixième le moins favorisé a vu son pouvoir d’achat salarial régresser de 13 % et le dixième le plus favorisé progresser de plus de moitié. Mais en même temps, ceux qui étaient en bas de la hiérarchie salariale y sont très majoritairement restés, tout comme ceux qui étaient en haut de la hiérarchie salariale, et ceci dans des proportions plus importantes que ce n’était le cas au cours des années soixante dix [Bayet, Colin, 1998 a]. Disparités dans les destinées salariales et faible mobilité au sein de la hiérarchie salariale peuvent donc aller de pair, ce qui signifie que les mouvements sont plus liés à des caractéristiques individuelles qu’à des modification profondes dans la hiérarchie salariale. Sur plus longue période, il est possible mettre en évidence des changements significatifs dans la mobilité salariale : la probabilité de transiter du décile i au décile j a beaucoup diminué entre 1972 et 1984 et reste stable depuis [Fougère, Kramarz, 2000]. En outre, l’ampleur des changements a diminué et, surtout, les variations sont moins égalisatrices. En d’autres termes, les carrières salariales sont en général moins ouvertes : commencer une activité professionnelle salariale dans un décile donné de la distribution des salaires s’accompagne d’une probabilité nettement plus forte que dans les années soixante dix d’y demeurer. Ceux qui progressent (ou régressent) relativement à la moyenne connaissent des variations moindres qu’auparavant et, si la tendance demeure à une réduction des disparités au sein d’un même groupe salarial dans le temps, cette réduction est moindre que ce n’était le cas dans les années soixante dix. 

La réduction des inégalités salariales, forte jusqu’en 1984, s’est donc accompagnée d’une réduction, également forte, de la mobilité salariale. Ce qui signifie, pour reprendre l’expression de Fougère et Kramarz, que « les situations salariales, bonnes comme mauvaises, persistent aujourd’hui plus qu’hier ». La fermeture de l’éventail salarial semble donc avoir freiné sensiblement les évolutions de carrière salariale, comme si la progression du salaire entre l’instant t et l’instant t+1gardait la mémoire de la progression enregistrée entre t-1 et t. Ou, pour prendre une autre image, alors que, dans les années soixante dix, l’écart entre les voitures qui allaient vite et celles qui allaient lentement était important, mais que, dans d’assez nombreuses voitures passaient d’une file à l’autre, dans les années quatre vingt dix, l’écart de vitesse entre les deux files s’est réduit, mais les passages d’une file à l’autre également.

Il est évidemment aventureux d’avancer que les deux phénomènes sont liés l’un à l’autre, et de parler de corrélation plutôt que de co-variation, mais le fait que d’autres indicateurs aillent dans le même sens renforce l’hypothèse d’un lien. En particulier, on sait que les salariés à temps partiel court ont tendance à s’y « enliser » [Galtier, 1999]. De même, l’étude des salaires nets annuels moyens dans le secteur privé et semi-public par tranche d’âge
 montre que, entre 1979 et 1998, les salaires des jeunes de 18 à 21 ans ont perdu quelque 20 % de pouvoir d’achat. Entre 21 et 25 ans, la perte de pouvoir d’achat est de l’ordre de 10 % (environ 800 F par mois). Avec l’âge, l’écart entre le début des années 1980 et 1998 va en se rétrécissant : il n’est plus que de 8 % pour les 26-30 ans, de 6 % pour les 41-50 ans. Pour les 51-60 ans, il s’agit même d’un écart positif : les salariés les plus âgés ont réussi à améliorer leur pouvoir d’achat de 3 % en une petite vingtaine d’années. Un jeune de 21 à 25 ans qui serait devenu salarié à temps plein dans le secteur privé ou semi-public en 1980 aurait perçu en moyenne 7630 F nets par mois (en F 2000). Dix ans plus tard, en 1990, son salaire moyen serait passé à 10 730 F, soit 3400 F de mieux. Un jeune de 21 à 25 ans rentrant sur le marché du travail en 1988 aurait perçu en moyenne 6870 F. Dix ans après, sa rémunération moyenne de sa classe d’âge aurait été de 10580 F : 3800 F de mieux. En gros, moitié seulement de l’écart initial entre ces deux jeunes a été gommée en dix ans, et ceci bien que, en moyenne toujours, les personnes de la deuxième classe d’âge soient plus diplômées que celles de la première classe d’âge. Là encore, tout se passe comme si le marché du travail avait une mémoire : ceux qui démarrent à un moindre niveau que leurs prédécesseurs ont du mal à rattraper leur retard initial [Forgeot, 1997]. Et cela ne joue pas seulement sur le niveau du salaire, mais aussi sur la qualité de la première insertion professionnelle [Lollivier, 2000]

Comment expliquer cette réduction sensible de la mobilité salariale des groupes (d’âge ou de répartition) ? Certes, on peut mettre en avant les conséquences du chômage de masse et attribuer à ce facteur l’essentiel de l’évolution constatée. Interprétation optimiste, car elle signifierait que le régime salarial n’a pas été modifié substantiellement et que la réduction du taux de chômage devrait permettre progressivement de revenir à un mode d’évolution des salaires plus « normal ». Interprétation contestable, surtout, dans la mesure où l’essentiel de la réduction de mobilité salariale a été observé durant une période où le chômage, bien que croissant fortement, était loin d’avoir atteint son point culminant. En revanche, on constate que la période 1973-1984 est aussi marquée par trois phénomènes essentiels : le ralentissement fort (et durable) de la croissance économique (ralentissement accompagné d’une accentuation importante de l’irrégularité de la croissance), et, en fin de période, la décélération de l’inflation ainsi que la désindexation des salaires sur les prix (ou plutôt, passage d’une indexation ex ante  à une indexation ex post). On peut donc faire l’hypothèse que c’est le régime salarial lui-même qui a été modifié durant cette période : tandis que le pouvoir d’achat du salaire réel ne progressait plus guère, voire régressait en ce qui concerne le salaire net à certaines périodes  (conséquence du ralentissement de la croissance économique), la désinflation réduisait l’effet de « voile monétaire » qui permettait à certains d’améliorer leur position relative. Désormais la faible différence entre salaire réel et salaire nominal ne permet plus à cet effet redistributif occulte de l’inflation de jouer, et les positions paraissent bien plus figées. Dans cette interprétation, on est bien en face d’un changement de régime salarial durable, puisque ni l’accélération de la croissance (au-delà de 3 %) ni celle de l’inflation ne sont à l’ordre du jour.

Si les inégalités d’ensemble se sont réduites au moins jusqu’au milieu des années quatre vingt dix
, tout comme la mobilité salariale, il semble bien en revanche que les disparités individuelles se soient accentuées. C’est, on l’a vu, un des constats d’Alain Bayet [Bayet, Colin, 2000]. Patrick Artus, qui mentionne un phénomène analogue aux Etats-Unis [Artus, 2001] y voit une conséquence de la qualité intrinsèque des individus : la progression du niveau moyen d’éducation rendrait plus hétérogènes les cohortes de jeunes disposant de diplômes similaires, si bien que les employeurs, face à une incertitude forte au moment de l’embauche, embaucheraient à un faible niveau salarial attendraient que les individus se révèlent dans l’emploi et sélectionneraient, ou augmenteraient, alors seulement, les individus en fonction de leurs compétences personnelles révélées. Cette explication revient à dire que la fonction de filtre du diplôme s’atténue en raison de sa démocratisation. C’était, déjà, l’analyse de Christian Baudelot et Michel Glaude il y a plus de dix ans : chaque type de diplôme continue à jouer un rôle important dans le classement, mais la multiplication des diplômés d’un certain type tend à dévaloriser le diplôme en question [Baudelot, Glaude, 1989]. Un autre type d’explication a été avancé par Daniel Cohen, qui repose sur l’appariement [Cohen, 1997] : les entreprises sélectionnent les individus qui leur paraissent les meilleurs, parce que les conséquences d’une baisse de qualité de ce qu’elles produisent serait catastrophique pour elles. Autrement dit, lorsque la compétitivité ne repose pas sur le coût de production, mais sur la qualité du produit, le coût salarial importe peu, et seul compte la compétence professionnelle des salariés recrutés, que l’on n’hésite pas à surpayer. Et Daniel Cohen, de façon significative, voit dans cette politique de sélection « des meilleurs » la fin du fordisme : c’est parce que les produits ne sont plus identiques, mais se distinguent par leur qualité intrinsèque, que les politiques salariales des entreprises se font plus ouvertes. A l’échelle d’un pays tout entier, c’est aussi l’explication qu’avance Wolfgang Streeck [Crough, Streeck, 1996] pour rendre compte de la performance allemande à l’exportation : ce pays a été longtemps le premier exportateur mondial de produits manufacturés alors même qu’il était aussi l’un des pays au coût salarial le plus élevé. Contradiction ? Non, estime Wolfgang Streeck : « les coûts élevés dus aux marchés du travail contraints socialement ont éliminé toute possibilité de production à prix compétitifs et ont obligé les entreprises à chercher leur survie sur les marchés internationaux de la qualité » (p. 55). Et l’auteur ajoute que ces gains de monopole, sur des marchés où la qualité rend le prix moins important pour les acheteurs, ont été redistribués à l’ensemble de la main-d’œuvre, ce qui explique le terme « contraints socialement ». La différence, et elle est de taille, est que, d’un système de socialisation des gains de la qualité on est passé à un système de privatisation des gains, expliquant la montée des disparités individuelles au sein des groupes disposant des mêmes diplômes, ou des mêmes atouts apparents initiaux.

Ainsi, chemin faisant, on est passé progressivement de changements repérables à l’hypothèse de l’émergence d’un nouveau type de rapport salarial lié lui-même à une modification en profondeur du système productif. C’est cette hypothèse qu’il convient d’approfondir quelque peu, afin de voir dans quelle mesure elle peut être retenue.

Des changements liés à l’émergence d’un nouveau système productif ?
Un certain nombre d’analystes ont mis l’accent sur les changements que les mutations du système productif engendraient sur le rapport salarial, mais en termes qualitatifs, c’est-à-dire en termes de compétences exigées, de mode de recrutement, d’organisation du travail. Par ailleurs, des typologies ont été proposées pour rendre compte de la coexistence de rapports salariaux de différentes natures au sein du même système productif. Ce sont ces apports que nous allons rapidement passer en revue.

Des exigences nouvelles vis-à-vis des salariés ?

Même s’il est sans doute abusif de parler de révolution à ce propos, le système productif a beaucoup évolué au cours des vingt dernières années : production flexible, juste à temps, différenciation des produits, réduction des stocks, assurance qualité, insistance mise sur le contact avec les clients, innovations produits, etc. [Coriat, 1991, Durand, 1993, Duval, 1999, Kerne, Schumann, 1989, Lorino, 1989, du Tertre, 1989]. Inévitablement, ces changements ont eu des répercussions sur les salariés, notamment en termes d’exigences quant à la nature du travail requis. Luc Boltanski et Eve Chiapello, dans Le nouvel esprit du capitalisme, décrivent de façon synthétique ces exigences nouvelles : « Les nouveaux dispositifs de travail exigent (…) des salariés un accès suffisant à la culture écrite (pour lire les instructions, rédiger de petits rapports) et les formes de collectivisation des compétences (groupes de progrès, cercles de qualité) font appel à des qualités discursives suffisantes pour faire un compte rendu oral en public. Enfin, les modes de coordination transversaux (équipes ; projets, …) donnent un poids élevé non seulement à la maîtrise proprement linguistique, mais aussi à des qualités que l’on dirait plus "personnelles", plus nettement liées au "caractère" de la personne, telles que l’ouverture, le contrôle de soi, la disponibilité, la bonne humeur ou le calme, qui étaient loin d’être aussi fortement valorisées dans l’ancienne culture du travail. (…) Les capacités d’engagement et d’adaptation (…) ont également servi de critères de sélection. Ces capacités essentielles dans une logique de "flexibilité" qui suppose des séries d’engagements et de désengagements sur des tâches variées et dans des emplois différents, exigent la sélection de personnes qui sachent se montrer souples. » (p. 324)

Il s’agit là d’une analyse relativement fréquente, que ce soit à propos des compétences désormais exigées des salariés [Perret, Roustang, 1993], des critères de recrutement [Gorgeu, Mathieu, 1995, Eymard-Duvernay, Marchal, 1996] ou du constat de l’importance des diplômes dans les critères de sélection, comme l’expliquent les auteurs déjà cités : « Le rôle accordé à la possession de diplômes, qui n’a jamais été aussi important, (…) – des diplômes d’enseignement général étant exigés par exemple pour des emplois d’ouvrier -, peut s’expliquer notamment, au-delà des compétences techniques qu’ils certifient parfois, par le fait qu’ils supposent une capacité minimale à s’engager dans une tâche, à mener à bien un projet sur une certaine durée, c’est-à-dire ici à poursuivre des études jusqu’à l’obtention d’un diplôme et à se montrer suffisamment malléable pour se couler dans les normes d’évaluation des examinateurs »
. Ce rôle du diplôme non plus seulement comme filtre à l’entrée – fonction déjà ancienne – mais aussi comme façon, pour l’employeur, de se prémunir contre le risque que représentent les changements dans le mode de travail, à la fois plus autonome et moins prescrit, puisqu’il s’agit de faire face à l’imprévu ou au client, peut expliquer le déclassement des jeunes que l’on constate assez systématiquement [Forgeot, Gautié, 1997] et que l’abondance des candidats au regard des postes à pourvoir encourageait jusqu’à il y a peu.

Ce passage du fordisme au toyotisme, selon le terme de B. Coriat [Coriat, 1991] repris par D. Cohen [Cohen, 1999] ne va pas sans douleur ou difficulté pour les salariés concernés, dans la mesure où la pression qui s’exerce sur eux ne provient plus de leur hiérarchie, mais du client, voire des autres salariés dont le travail dépend de la bonne exécution des opérations amont. Paradoxalement, la réduction légale du temps de travail a sans doute accentué la pression qui s’exerce sur les salariés, en éliminant les temps de récupération, de pause, de moindre tension que les salariés avaient peu à peu réussi à se constituer au sein même des systèmes productifs à forte prescription [Bernoux, 1985]. Pour reprendre l’expression de Daniel Cohen, il s’agit de faire reculer la « jachère  humaine », c’est-à-dire le temps non ou peu productif. Et le même auteur de citer un rapport de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail : « Les pratiques de management par l’excellence (cercle de qualité, groupe d’expression) présentent l’entreprise comme un lieu d’action épanouissant pour le salarié. Les formes de la polyvalence observées, qui valorisent l’excellence et la performance individuelle et multiplient les rotations sur les postes les plus exigeants ont des effets dévastateurs. Frustrations, isolement, concurrence source, compétition, prédominent ». La médaille a son revers.

Un rapport salarial en voie de mutation ?

Les études sur les pratiques salariales des entreprises et sur leur évolution ne sont pas légion. Néanmoins, celles dont on dispose [Beffa, Boyer, Touffut, 1999, Najman, Reynaud, 1992, Rollin, 1994] révèlent davantage une diversité accrue de pratiques salariales que la convergence vers un modèle dominant, au point que certains auteurs ont pu avancer le terme de « bricolage » en matière de rapport salarial.

L’enquête réalisée par V. Najman et B. Reynaud a été menée auprès de 47 très grandes entreprises (employant au total plus de 1,7 millions de salariés) auxquelles il a été demandé quels étaient les changements réalisés dans leur politique salariale entre 1982 et la date de l’enquête (1990) ainsi que la nature de la politique salariale menée. Dans la plupart des cas observés, la progression du salaire est subordonnée aux résultats effectifs de l’entreprise. De ce point de vue, le rapport salarial fordiste est donc fortement ébranlé, puisque, on l’a dit, la norme d’évolution salariale y est largement dictée par des grandeurs nationales, et pas par des grandeurs propres à l’entreprise. Mais, en même temps, les auteurs soulignent que ces transformations « ne portent pas sur le salaire de base qui reste fonction du poste ». Ce qui justifie le terme de « bricolage » qu’ils utilisent puisque la règle très majoritairement adoptée est une sorte d’entre-deux qui ne relève pas d’un régime salarial « pur ».

L’approche de J.L. Beffa, R. Boyer et J.P. Touffut est similaire, mais porte sur un nombre nettement plus réduit de grandes entreprises (6) et vise moins à caractériser le régime de chacune qu’à repérer si, selon les catégories de salariés, des règles différentes sont appliquées. C’est ainsi qu’ils pensent pouvoir caractériser trois types de relations salariales dominantes, présentes chacune, dans des proportions variables, au sein de chacune des grandes entreprises étudiées :

· Celle qualifiée de « stabilité polyvalente » : le terme de stabilité renvoie à la stabilité de l’emploi, à laquelle les entreprises et les salariés ont intérêt, parce que les compétences mises en œuvre sont spécifiques et issues d’une pratique professionnelle propre à l’entreprise. Les augmentations de salaires sont rarement individualisées, puisqu’il s’agit de fidéliser un ensemble de salariés, mais, contrairement à la relation fordiste, « l’organisation précise de la relation salariale n’est plus canalisée par les conventions collectives antérieures (… ) ».

· Celle qualifiée de « professionnelle » caractérise le comportement de salariés qui, détenteurs d’une qualification très demandée sur le marché du travail, jouent la concurrence pour obtenir le salaire le plus élevé possible, et pratiquent de ce fait une mobilité forte (« salariés nomades ») qui les apparente à des professions libérales travaillant pour des clients qu’ils choisissent. Les augmentations de salaires pour ce type de salariés » sont évidemment importantes dès lors que la performance est au rendez-vous, marquées par une forte individualisation (puisqu’il s’agit de rémunérer des individus et non des groupes), techniques grâce auxquelles les entreprises s’efforcent de mettre des freins à la mobilité annoncée (et pas toujours effective).

· Celle, enfin, qualifiée de « flexibilité de marché », vise à minimiser les coûts de production dans un univers où les tâches sont prescrites, les compétences requises étant relativement standardisées et transférables : les augmentations de salaires sont faibles, quitte à compléter dans certains cas ces augmentations par des compléments liés aux performances individuelles repérables. Quant aux ajustements d’emplois, ils sont fréquents.

Les auteurs mentionnent deux autres catégories envisageables – le partage des risques, à la Weitzman et l’implication patrimoniale selon le modèle principal-agent évoqué plus haut – mais qu’ils disent n’avoir pas rencontrées dans leur enquête limitée à quelques entreprises. Si l’on excepte ces deux dernières catégories, les trois autres se rapprochent beaucoup de la partition effectuée au sein du salariat par Robert Reich, qui distinguait les travailleurs routiniers, les manipulateurs de symboles et les aides personnels [Reich, 1993]. Certes, cette typologie renvoie à la nature des tâches effectuées, et non à la relation salariale stricto sensu. Mais dans la mesure où la classification de Beffa, Boyer et Touffut s’appuie le pouvoir de négociation des différentes catégories de salariés, donc sur les fonctions qui leur sont confiées et sur la plus ou moins grande facilité avec laquelle l’entreprise peut les remplacer en cas de départ, l’homologie entre les deux approches est assez forte. Simplement, on ne peut assimiler purement et simplement les aides personnels à la Reich et la stabilité polyvalente, car la première catégorie concerne principalement des salariés travaillant dans les services aux personnes, alors que Beffa, Boyer et Touffut ont borné leur enquête à de grandes entreprises industrielles ou de services standardisés. Cette nuance mise à part, l’enquête rejoint l’analyse plus théorique de Reich
.

La troisième enquête sur le rapport salarial figure dans la thèse de D. Rollin [Rollin, 1994]. S’appuyant sur une enquête détaillée menée dans plusieurs établissements de grandes entreprises manufacturières, l’auteur constate que l’individualisation des salaires – élément-clé, on l’a vu, d’une éventuelle mutation du rapport salarial – ne progresse guère dans ces établissements, alors même qu’il s’agit d’entreprises utilisant des salariés de qualification relativement élevée, dans une organisation du travail de type « toyotiste ». Elle avance trois raisons pour expliquer cette réticence, ou cette timidité : d’abord, les risques d’écarts croissants entre des salariés pourtant situés dans le même niveau hiérarchique et le même indice de la convention collective, écarts qui risqueraient de remettre en cause le mécanisme même des conventions collectives. Ensuite, les difficultés de critères d’évaluation individuelle acceptés par tous : l’évaluateur est, le plus souvent, un supérieur hiérarchique proche du salarié évalué, proximité qui engendre un risque d’arbitraire contre lequel l’entreprise se prémunit en élaborant une grille d’évaluation et, surtout, en donnant des consignes pour que soit respectée, service par service, une distribution relativement uniforme des bons » et des « mauvais » points. Il est même fréquent, ajoute l’auteur, que, comme dans la Fonction Publique, les directions des ressources humaines corrigent a posteriori les évaluations, en ajoutant des points ici et en retirant là, pour que la distribution finale, celle qui servira à déterminer les bénéficiaires et l’ampleur des hausses individuelles, soit conforme au modèle théorique préconisé. Autant dire que l’on s’éloigne beaucoup de l’individualisation pour rentrer dans des formes d’augmentations proches de procédures bureaucratiques. Enfin -c’est la troisième explication-, l’individualisation récompense un effort estimé individuel alors que le système de travail est, au contraire, fortement intégré : le risque que l’individualisation nuise au bon fonctionnement du collectif de travail l’emporte, dans nombre de cas, sur le risque que l’augmentation générale aboutisse à tolérer des comportements opportunistes.

Ainsi, il se dessine une évolution plus compliquée du rapport salarial qu’on ne le pensait fréquemment il y a quelques années. Certes, le modèle salarial homogène, bâti sur des règles d’évolution collective s’imposant à tous, ce modèle-là tend à se fissurer, au profit de modèles plus différenciés. Mais, contrairement aux apparences, ce qui émerge, ce n’est pas un modèle unique, de type libéral-flexible. C’est un ensemble composite, donc instable et susceptible de provoquer sinon un éclatement du salariat dans son ensemble, du moins des fissures profondes en son sein.
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� En 1997, sur 100 F versés sur un plan d’épargne d’entreprise, 38 provenaient de versements volontaires des salariés, 22 de la participation, 21 de l’intéressement et 19 de l’abondement de l’entreprise.


� Toutefois, l’intéressement ne peut être calculé purement et simplement à partir du résultat net comptable de l’entreprise. Il doit incorporer des indicateurs reflétant la variation d’activité ou d’efficacité des salariés de l’entreprise, ce qui explique qu’il soit assez fréquent que, d’un service ou d’un établissement à l’autre, les formules de détermination de l’intéressement diffèrent au sein de la même entreprise.


� Calculs de l’auteur à partir de (Casaccia, Seroussi, 2000), le passage des francs courants aux francs 2000 ayant été effectué en utilisant l’indice des prix à la consommation.


� Ce constat est particulier à la France : dans la plupart des autres pays, les inégalités salariales ont eu tendance à s’accentuer au cours de la décennie 1990. Voir (Atkinson, Glaude, Olier, Piketty, 2001)


� Le nouvel esprit du capitalisme, op. cit., p. 325.


� Cette typologie est très différente, par exemple, de celle avancée par Pierre-Noël Giraud [Giraud, 1996, Giraud, 1998] qui oppose les salariés « protégés » aux salariés « compétitifs » : ce n’est pas le contenu ou la nature du rapport salarial qui est en cause, mais le degré d’exposition de l’emploi occupé à la compétition mondiale. Parmi les « protégés », on trouve le professeur de droit constitutionnel aussi bien que le livreur de pizzas … On retrouve dans cette typologie l’influence de Jeremy Rifkin, qui procède à une analyse similaire.





PAGE  
1

